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LETTRE EN DATE DU 10 AVRIL 1963 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE CHARGE DlAFFAIRES A. I. DE rA MISSION PERMAl\TENTE DU SENEGAL

Devant les violations rév6tées de l'espace et du territoi~e sé~0galais, et sur

instructions de mon gouvernement, j'ai 1 rhonneur de vous prier de bien vouloj.r

convoquer à cette fin le Conse~l .~ ~~~~.

:En effet, le 9 avril, quatre aviOi1$ portug~1s ont violé notre espace aérien

et ont jeté quatre grenade~ Wllle le village de Bougniack.

Le Gouvernement du Sénégal devant des violations analogues avait attiré

l'attention du Président du Conseil de ..séCûl"it~ ~n date du 22 décembre 1961 en

portant à sa connaissance les faits suivants :

1. Le 16 décembre 1961 les éléments de llarmée portugaise basés en Guinée

dite portugaise ont penétré dans un village ~rontalier Bakakapatapa,

semant la panique parmi la population sén6galaise.

2. Le 21 décembre 1961, deux avions de chasse à réaction portugais ont

survolé à basse altitude la région sénégalaise de Ouassou.

3. A la nême date, des colonnes motorisées de l'arnlée.portugaise ont violé

le territoire sénégalais à la poursuite de déserteurs.

Devant la répétition de pareils actes, le Gouvernement du Sénégal ne peut que

sladresser au Conseil de sécurité.

Veuillez agréer, etc.

Pou.t' le Représentant permanent
L~ Chargé draffaires·a. i.

(Signé) Abdou CISS .
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